
ActivitésInput 
(bases légales, informations) OutputEtat de la procédure 

(décisions, jugements)

Dépôt de la demande 
d’accès

Examen sommaire 
de la demande 

(identification des 
documents, travail et 

coûts)

Demande suffisamment 
précise? non

Communication 
au demandeur

Check liste des 
critères formels pour 
la demande d’accès

oui

non
Délai de traitement peut 

être respecté?

Communication 
au demandeur

Délai ordinaire (art. 12, al. 1 
LTrans):
20 jours dès dépôt de la demande 
d’accès resp. dès réception des 
indications complémentaires

Prolongation du délai:
- 20 jours, lorsqu’il s’agit d’un grand 
nombre de documents, de 
documents complexes ou difficiles à 
se procurer (art. 12, al. 2, LTrans);
- de la durée nécessaire, lorsque la 
demande nécessite un surcroît 
important de travail (art. 10, al. 4,
  LTrans)
- jusqu’à droit connu, lorsque les 
documents contiennent des données 
personnelles (art. 12, al. 2, LTrans)

oui
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Loi sur la transparence : demande d’accès

Etablir les points sur 
lesquels la demande 

d’accès doit être 
complétée

oui

Demandeur informé 
de la prolongation du 

délai

non

A

10 jours

Indications 
complémentaires ? 

oui

Demandeur informé 
des coûts prévisibles

10 jours

Confirmation de la 
demande ? non Demande considérée 

comme retirée

Emolument prévisible > 
CHF 100.-

Communication 
au demandeur

oui Demande considérée 
comme retiréenon



ActivitésInput 
(bases légales, information) OutputEtat de la procédure 

(décisions, jugements)
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S’agit-il d’un document 
officiel ? 

Art. 5 LTrans:
Ne sont pas des documents 
officiels: 
- documents commercialisés par 
une autorité  (p. ex. cartes 
topographiques de 
  swisstopo)
- documents qui n’ont pas atteint 
leur stade définitif d’élaboration; 
- documents destinés à l’usage 
personnel (p. ex. notes 
personnelles)
- documents qui ne concernent pas 
l’exécution d’une tâche publique

non Pas d’accès 

Document déjà publié ? 

Art. 6, al. 3, LTrans:
Si le document a déjà été publié par 
la Confédération sur papier ou sur 
forme électronique, le droit d’accès 
est réputé accordé. L’autorité doit 
au minimum communiquer les 
références de publication au 
demandeur (art. 4, al. 2, OTrans).

oui Accès réputé accordé

oui

Communication 
au demandeur 

(sommairement, 
par écrit)

Communication 
au demandeur

Doc. antérieur à la 
LTrans? 

Art. 23 LTrans:
La LTrans s’applique aux 
documents officiels qui ont été 
produits ou reçus par l’autorité 
après son entrée en vigueur. 

oui Pas d’accès

Communication 
au demandeur 

(sommairement, 
par écrit)

non

Procédures 
juridictionnelles, 
d’arbitrage etc?

Art. 3, al. 1, LTrans:
Accès selon règles de procédure 
applicables (notamment pour les 
parties à la procédure).

Selon LTrans, les docs concernant 
une proc. adm. de 1ère inst. sont 
accessibles aux tiers (droit d’accès 
des parties régi par les règles de 
procédure y relatives)

oui Pas d’accès

Communication 
au demandeur 

(sommairement, 
par écrit)

non

Accès réglé par des 
dispositions spéciales ? 

Art. 4 LTrans:
Les dispositions spéciales d’autres 
lois fédérales qui déclarent 
certaines informations secrètes, 
resp. accessibles, sont réservées. 

L’accès aux documents contenant 
les données personnelles du 
demandeur est régi par la LPD.

oui
Pas d’accès resp. 

application des 
dispositions spéciales

Communication 
au demandeur 

(sommairement, 
par écrit)

non

non

Procédures de 
médiation et de 

recours

Procédures de 
médiation et de 

recours

Procédures de 
médiation et de 

recours

Procédures de 
médiation et de 

recours

Examen de la 
demande d’accès

LTrans, clauses 
d’exception

A

Cas spéciaux selon l’art. 
8 LTrans

Art. 8 LTrans:
Pas d’accès pour les documents 
suivants:
- documents de la procédure de    
co-rapport;
- documents constituant la base 
d’une décision, si la décision n’a 
pas encore été prise;
- documents de la procédure de 
consultation des offices si le 
Conseil fédéral l’a décidé ainsi; 
- documents concernant 
négociations en cours ou futures. 

oui Pas d’accès (resp. 
accès différé)

Communication 
au demandeur 

(sommairement, 
par écrit)

non

B

Procédures de 
médiation et de 

recours



ActivitésInput 
(bases légales, informations) OutputEtat de la procédure 

(décisions, jugements)
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B

S’agit-il d’un rapport 
d’évaluation ?

L’accès est garanti : 
lorsqu’il s’agit de rapports 
d’évaluation des prestations 
fournies par l’administration 
fédérale et de l’efficacité de ses 
mesures (art. 8, al. 5, LTrans)

oui Accès garanti 

non

Remise du 
document au 
demandeur

Clause d’exception 
art. 7, al. 1, LTrans

Art. 7, al. 1, LTrans:
Accès limité, différé ou refusé si : 
- atteinte notable 
  à la libre formation de l’opinion 

  et de la volonté;
- entrave à l’exécution 
  de mesures concrètes
  conformément à
  l’objectif de l’autorité:
- mise en danger de 
  la sûreté intérieure 
  ou extérieure;
- mise en danger des intérêts de 

  politique extérieure 
ou 
  des relations internationales; 
- mise en danger des 
  relations entre Confédération 
  et cantons ou entre cantons; 
- mise en danger des intérêts 
  de la politique économique 
  ou monétaire: 
- révélation de 
  secrets profession-
  nels, d’affaires ou 
  de fabrication; 
- informations fournies 
  librement par un tiers à 
  une autorité qui en a garanti
  le secret. 

oui Accès limité, différé ou 
refusé

non

Communication 
au demandeur 

(sommairement et 
par écrit)

Données personnelles 
de tiers ?

Art. 7, al. 2 et 
art. 9 LTrans

non (ou
caviardage 
possible)

Accès accordé (tout 
ou partie; év. 

ultérieurement)

non

Communication 
au demandeur 

(sommairement et 
par écrit) resp. 

remise du 
document

Consentement du tiers 
avant publication oui

Accès accordé (tout 
ou partie; év. 

ultérieurement)

oui

Communication 
au demandeur 

(sommairement et 
par écrit) resp. 

remise du 
document. 

non

C

Procédures de 
médiation et de 

recours

Si accès accordé partiellement 
ou si accès différé

Procédures de 
médiation et de 

recours

Si accès accordé partiellement 
ou si accès différé

Procédures de 
médiation et de 

recours



ActivitésInput 
(bases légales, informations) OutputEtat de la procédure 

(décisions, jugements)
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C

Accès accordé ? 
Décision de l’autorité non Accès refusé

Communication 
au demandeur et 

à la personne 
concernée 

(sommairement et 
par écrit)

Octroi de l’accès 
envisagé : 

consultation de la 
personne 
concernée

Clause d’exception de 
l’art. 7, al. 2, LTrans: 
existe-t-il un intérêt public 
prépondérant à la 
transparence? 

Art. 11 LTrans: droit 
d’être entendu de la 
personne concernée.

non

Accès différé jusqu’à 
droit connu

Communication 
au demandeur et 

à la personne 
concernée 

(sommairement et 
par écrit) 

oui

Procédures de 
médiation et de 

recours

La personne concernée 
fait valoir ses droits

Procédures de 
médiation et de 

recours

La prise de position de la 
personne concernée ne lie 
pas l’autorité. 


